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Le mot du Maire 
J’émettais le vœu dans ces mêmes pages 
il y a un an que 2021 verrait la fin de la 
COVID-19 et un retour à une vie 
normale… Force est de constater que la 
p a n d é m i e e s t t o u j o u r s 
d’actualité et que si elle peut 
impacter notre santé, elle met 
surtout à l’épreuve notre moral 
et nos liens.
Nous avons été contraints de 
reporter le repas avec nos 
aînés, d’annuler les vœux et 
nombre de moments de 
convivialité… Il nous faut tenir 
bon encore, la fameuse «immunité 
col lect ive» tant promise semblant 
s’approcher enfin.
Comme vous le verrez dans ce numéro, 
cette situation sanitaire n’empêche pour 
autant pas le dynamisme de notre village. 
Les p ro je ts de const ruc t ions se 
poursuivent, des initiatives privées sont 
menées (distributeur de pains, micro-
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crèche, …), nos associations continuent 
à être actives (organisation du 8 
décembre , a te l i e r coutu re…) , l a 
commission fleur issement et ses 

bénévoles embellissent notre 
village…
Nos jeunes, qui ont participé 
aux décorations de Noël et 
nous ont offert un moment 
très émouvant lors de la 
cérémonie du 11 novembre, 
nous invitent résolument à 
voir l’avenir avec optimisme.
Je vous souhaite une bonne 

lecture et vous adresse en mon nom et 
en celui de l’équipe municipale, la 
meilleure année 2022 possible. Comme 
l’écrivait le poète Guillaume Apollinaire, 
qu’elle vous apporte « paix, clarté et 
chère raison ».
Prenez bien soin de vous et de vos 
proches.
Votre dévoué Maire,

 Stéphane BERTHOMIEU

La mairie
tél 04 74 00 81 56  

E-mail : mairie@saint-jean-de-thurigneux.fr
Site web : saint-jean-de-thurigneux.fr

Horaires du secrétariat :
lundi, mardi et jeudi : 8h-12h  13h30 - 17h

mercredi : 8h30 - 12h
vendredi : 8h30 - 12h & 16h - 19h

Thuri’Mag
Directeur de la publication du bulletin : Stéphane Berthomieu.

Rédaction : Commission Communication. 
Réalisation par nos soins, sur papier avec Ecolabel Européen.
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L’état civil en 2021 
Les naissances

Kyle MOLIÈRE, le 7 février
Wesley GUILLERMINET, le 9 mars
Elena VEST, le 27 mai
Naya TESTA, le  11 juin
Souleymane HMIDA, le 4 juillet
Juliette CADILHAC, le 29 juillet
Maddy BAIL, le 4 novembre

Les mariages
le 19 juin,  Bruce CERNUTA et Laure SEIGNERET
le 30 octobre,  Nicolas OLLIER et Elodie THOMAS 
le 11 décembre, Jean-Paul PILLOUD et Marie-Paule ALONSO 

Les décès
Michel BUISINE, le 26 janvier
Jacques DARCY , le 20 février

Jusqu’au 19 février 22

Vos agents recenseurs : 

Muriel LARDET 
Karen BRAYMAND
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L’urbanisme
Lotissement Le Petit Pont 
(promoteur : Athélia)
Voici le projet qui va  prendre forme en 2022. 
Il est composé de 14 maisons individuelles, 10 
maisons jumelées de type intermédiaire, et 
d’un petit collectif de 7 logements. Sur chaque 
lot individuel, on constate la présence de 2 
places de stationnement en extérieur + un 
g a r a g e p a r m a i s o n . 1 9 p l a c e s d e 
stationnement visiteurs sont réparties dans 
l’ensemble du lotissement, ainsi que des 
espaces verts. Le lotissement se compose de : 

2 lots de 430 m2, 1 lot de 450 m2, 6 lots de 470 m 2, 3 lots de 480 m2, 7 lots de 500 

m2, 1 lot de 520 m2, 3 lots de 550 m2, 1 lot de 600 m2 et un lot de 1228 m2 (locatif).

On notera également que la hauteur des constructions est limitée à 7m à l’égout du toit. 
Des trottoirs ainsi qu’un cheminement doux vers l’impasse de la Bote Brenet assureront 
la sécurité des déplacements piétons.
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Lotissement Le Pré d’Alphonse 
(promoteur : T.C. Promotion)
Suite à un certain nombre de péripéties administratives 
liées au dépôt de bilan du constructeur, l’ancien Jardin 
des Lucioles sort de terre. Actuellement les 5 maisons 
individuelles nous montrent leurs fondations et le petit 

locatif (6 logements), le long de la rue du Fournil, devrait démarrer en début d’année. Là 
aussi, nous avons imposé 2 places de parking par parcelle, plus un garage.

Rue du vieux chêne, projet N°2 (Promoteur : ADE promotion)
ADE promotion réalise 2 lots de maisons jumelées (soit 4 T2), ces dernières étant d’une 
architecture contemporaine. Chacune de ces maisons construite sur des parcelles de 
140 m2 pour la plus petite, 206 m2 – 218 et 267 m2 pour la plus grande, sera livrée avec 
une piscine de 8,75 m2. Dans ce programme, ce sont des T2, donc livrés avec deux 
places de stationnement en extérieur.

Rue du vieux chêne, projet N°1
(lieu dit : les Quatres Chemins - Promoteur Stylimmo) 
Construction de 3 villas jumelées dont vous trouvez, à côté, une 
vue d’insertion paysagère. Début des constructions : janvier 2022 
et bien entendu, toujours équipées de deux stationnements en 
extérieur, plus un garage.

Dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme.
Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer vos demandes d’autorisation 
d’urbanisme en ligne, à tout moment et où que vous soyez dans une démarche 
simplifiée et gratuite.  
Sont concernées : Permis de construire (PC), Permis modificatifs, Permis de démolir, 
Certificats d’urbanisme (CU), Déclarations préalables (DP), Déclarations d’aliéner (DIA). 
À noter que les demandes de Permis de Construire qui concernent des Établissements 
Recevant du Public (PC avec ERP) et les Immeubles de Grande Hauteur (IGH) ne 
peuvent pas faire l’objet d’un dépôt en dématérialisé. 
Une mise en place très simple, il vous suffit : - de vous connecter sur la plateforme SVE 
en suivant ce lien :  https://portail.siea-sig.fr/sve/#/001362/, - et de créer votre compte, 
puis de suivre les instructions pour déposer votre demande d’autorisation d’urbanisme. 
Cette dématérialisation rentre dans le cadre d’une démarche simplifiée plus économique 
et plus écologique qui facilitera le suivi et le traitement de votre demande (Suivi de votre 
dossier en temps réel, aucun exemplaire papier, plus de nécessité de recourir aux 
envois avec accusés de réception…). 
Le Secrétariat de mairie reste à votre écoute, n’hésitez pas à le contacter : 
au 04 74 00 81 56 ou sur urbanisme@saint-jean-de-thurigneux.fr
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Repas et cadeaux des anciens 
Suite à la crise sanitaire, la Municipalité reporte le 
repas des anciens à une date ultérieure, toutes les 
personnes concernées y seront conviées. En 
attendant, les seniors ont reçu un colis gourmand 
distribué par quelques élus le mercredi 22 décembre. Ce moment 
chaleureux, réconfortant a permis à chacun de sortir de son isolement pour 

partager quelques mots, quelques sourires et a fait un grand bien à tous !!

La réunion publique du 20 novembre a été une belle réussite ! À renouveler !
Les habitants de St Jean de Thurigneux, le 
Maire, ses adjoints et les conseillers étaient 
réunis en salle polyvalente afin d’échanger 
autour des actions réalisées, des projets en 
cours ou à venir et des nouvelles idées 
apportées. Il nous semble important de donner 
la parole aux habitants afin que chacun se sente 
acteur.

Cérémonie du 11 novembre
avec pour la 1ere fois, le Conseil Municipal Jeunes et la participation de l’école !

Toutes générations confondues regroupées autour du monument aux morts pour la 
France devant la Mairie de St Jean de Thurigneux – Annie BOULON et notre Maire  ont 
animé cette Cérémonie avec la participation des enfants qui ont peint un grand drapeau 
de la France et ont choisi deux poèmes qu’ils ont lus :
« 14-18 Folie meurtrière » de Jacques Hubert FROUGIER,
« Liberté » de Paul ÉLUARD
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Le sapin de l’école
Mardi 7 décembre a eu lieu à 
16h30 la décoration du sapin 
de Noël de la commune. Les 
enfants de l’école étaient 
conviés à apporter leur 
propre décoration. Toutes les 
classes ont participé avec 
plaisir et les écoliers attendaient impatiemment ce moment-là.

L’école et le village
Samedi 11 décembre, le conseil municipal des jeunes 
se retrouvait afin de décorer et d’égayer l’école et le 
cœur de notre village pour les festivités de noël. 12 
participants sur les 15 étaient présents. Accompagnés 
des membres de la commission jeunesse, ils ont pris 
plaisir à habiller nos arbres, nos massifs, nos barrières 
et le portail de l’école.
Également la commission du fleurissement et ses  
bénévoles ont amplement mérité les félicitations pour 
avoir agrémenté l’ancienne épicerie avec leurs 
décorations ainsi que la place de l’école.
En amont, l’équipe avait ramassé du bois et des 
pommes de pin pour les peindre. 
A ce titre, un grand merci à Nelly ESCOFFIER 
l’animatrice de la garderie qui a confectionné avec les 
enfants bon nombre de 

décorations magnifiques. 
Fin décembre, la commune a mis à la disposition de la 
commission fleurissement, un local à la mairie afin 
qu’elle puisse aménager ce lieu pour y travailler dès le 
début de l’année.

Appel à bénévoles
Nous relançons l’appel : si des personnes cherchent 
de la convivial ité, vous pouvez rejoindre le 
fleurissement et/ou la préparation des futures 
décorations tout au long de l’année.
Merci de vous faire connaître auprès de la mairie.
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La fête des lumières, le 8 décembre, à Saint Jean de Thurigneux
L’équipe du comité des fêtes est très 
satisfaite ! Malgré le mauvais temps 
les Thurignaciens étaient nombreux 
autour de marrons chauds grillés sur 
place, de crêpes, vin chaud et 
chocolat chaud préparé par notre 
Restaurateur «  LE ST JEAN  ». 
L’école nous a abrité de son préau, 
les enfants étaient tout sourire et se 
sont régalés.  

Atelier couture à St Jean
Un atelier créé à l’initiative de Mme BEZARD, 
9 personnes qui se réunissent à la salle des 
jeunes à côté de la Mairie pour un temps de 
couture tricot, broderie, création de bijoux 
etc… Mais aussi d’échanges, de discussions, 
de partage de compétences. Une couturière 
professionnelle participe et peut apporter son 
aide. Les projets sont différents : bracelets – 
robes…. Afin de ne pas rester seul(e) à 
tricoter, coudre, broder rendez-vous les 
vendredis après-midi de 14h à 17h30. Les 
personnes viennent « voir » dans un premier 
temps alors n’hésitez pas à pousser la porte !

Dates des prochains Conseils Municipaux :
- 8 février 22
- 8 mars 22
- 12 avril 22

Photo : JC Galindo
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Un distributeur de pain à Saint Jean
Bientôt à notre disposition, un distributeur 
de pain, sur l’initiative de Bruce CERNUTA, 
un habitant de Saint Jean. Avec du pain 
frais fourni par un boulanger local, dans 
une machine en service 7/7 jours et 24/24 
heures. Le remplissage de pain se fera tous 
l e s j o u r s à p a r t i r d e 6 h 1 5 e t l e 
réapprovisionnement se fera en journée 
suivant le besoin. L’installation de la 
machine se fera sur le parking de l’école, 
après réalisation prochaine d’une dalle par 
le service technique. Une inauguration est 
prévue dans le courant de la première 
semaine de février, sous réserve des 
restrictions sanitaires, avec présentation de 
la machine, café et viennoiserie offerts.

Le ramassage à Saint Jean de Thurigneux :
Pour les ordures ménagères : collecte tous les mercredi après midi,
Pour les emballages légers (bacs jaunes) : collecte une semaine sur deux, les semaines 
impaires, les lundis matin.
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Mise en accessibilité de l’abri bus 
Afin de permettre à tous les citoyens, y 
compris les personnes à mobilité réduite, 
d ' a c c é d e r   a u x t r a n s p o r t s ,   u n 
aménagement adapté des arrêts de bus/
cars s’avérait indispensable.
C'est chose faite pour notre station de St 
Jean, la réal isat ion d'une bordure 
réhaussée et du revêtement bitumeux sont 
achevés.
Le poteau sera déplacé en tête de quai et 
des bandes podotactiles seront insérées 
dans le sol. 

Le cimetière
Des travaux ont été récemment 
réalisés par l’entreprise Gillet, pour 
installer : le jardin du souvenir et sa 
stèle, deux columbarium, deux bancs 
et quatre cavurnes.

Photo : O Lequeue
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Rappel : à votre disposition : le Point relais Bibliothèque 
Amis lecteurs, amies lectrices, futurs 
lecteurs, futures lectrices : vous avez envie 
de lire ? N'hésitez pas à venir au point relais 
en Mairie pour vous inscrire, emprunter, 
restituer vos ouvrages...
Marion vous accueille les Mardis - jeudis et 
vendredis de 13h30 à 17h
De plus, la municipalité travaille sur le projet 
d’ouverture d’une bibliothèque. Nous faisons 
appel à des bénévoles prêts à collaborer 
avec Marion, qui se formeraient sur le logiciel 
informatique et aideraient Marion à gérer la 
future bibliothèque. Vous êtes intéressés, 
contacter Marion en Mairie au 04 74 00 81 56 ou sur la nouvelle adresse mail :
saintjeandethurigneux@bibliotheques.ccdsv.fr

La classe en 2
Après la classe en 9 en 2019, la classe en 2 relance la tradition des conscrits !
Joie et bonne humeur assurées !

- Repas dansant (cochonnaille) à la salle des fêtes le samedi 2 avril, à 
20H ;
- Défilé aux flambeaux le vendredi 23 septembre ;
- Banquet le samedi 24 septembre  à 12h.
Si vous faites partie de la classe en 2 ou de la mi-classe en 7 et que 
vous voulez participer à cette fête, merci de contacter le président 
Christian ADONEL au 06.25.75.35.75.

Les tarifs de la salle polyvalente en 2022
Tarifs été (du 17 avril au 14 octobre)

Habitants de St Jean Extérieurs St Jean
1 jour 220 € 440 €
2 jours 320 € 640 €
Vin d’honneur   60 € 120 €

Tarifs hiver (du 15 octobre au 16 avril)
Habitants de St Jean Extérieurs St Jean

1 jour 300 € 600 €
2 jours 400 € 800 €
Vin d’honneur   80 € 160 €
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Auprès de mon arbre…
M’avez vous déjà remarqué, lorsque vous passez sur 
le chemin du mont, entre la ferme de la Grande 
Vaupiere et le lotissement Domaine des Pierres 
Blanches. 
Je vis là depuis plus d’un siècle, mon tour de taille (ma 
circonférence à un mètre du sol) est de 3 mètres. 
Le conseil municipal a décidé de faire réaliser un 
élagage raisonnable par un professionnel, élagueur  
grimpeur, plutôt qu’un abattage, afin de me préserver.

Le renard à Saint Jean
Connaissez vous le renard ? C’est un 
canidé, une famille des mammifères 
regroupant les chiens, les loups, les 
chacals et les renards. On peut en croiser 
en se promenant sur les chemins autour de 
Saint Jean, comme celui de la photo ci-
contre. Les renards ont un rôle écologique 
important, particulièrement dans la 
régulation des rongeurs en campagne, tels 
que les campagnols, les mulots, les souris 
ou les rats. Ils en consomment des milliers 
chaque année, ce qui en fait des auxiliaires 
de cultures efficaces pour les agriculteurs, 
permettant de limiter les dégâts que font 
ces rongeurs aux récoltes. I ls ont 
également un rôle important dans la lutte 
contre la maladie de Lyme en consommant 
les rongeurs sur lesquels vivent les tiques 

pouvant transmettre cette maladie, tels que les campagnols et les rats taupiers. Les 
chasseurs reprochent aux renards de leur faire concurrence en s’attaquant au petit 
gibier tel que la perdrix, le faisan. Il est également accusé d’être un voleur de poules. 
Comme d’autres prédateurs, c’est un animal qui s’autorégule : la proportion de femelles 
et le nombre de renardeaux par portée s’adaptent selon les ressources et le territoire 
disponibles. Ses défenseurs estiment donc qu’il parait inutile de chercher à réguler sa 
population par la chasse. 
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